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PREAMBULE 
La commune de Ouches dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 17 octobre 2016 qui a depuis fait l’objet 
d’une procédure de modificaƟon approuvée le 18 novembre 2019. 
 
La présente note a vocaƟon à accompagner les habitants dans la lecture et la compréhension des documents de la 
procédure de modificaƟon n°2 du PLU de Ouches. 
 
Elle rappelle les différentes pièces qui consƟtuent le PLU, présente l’enquête publique, la procédure de modificaƟon et 
les pièces modifiées. 
 
Tout en rendant plus accessible la procédure de modificaƟon, ceƩe note vise également à expliquer ce qu’est l’enquête 
publique et comment les habitants et acteurs de Ouches peuvent parƟciper à la définiƟon du projet, à travers la 
formulaƟon d’avis. 
 
 
 

Personne publique responsable de la modificaƟon n°2 du PLU 
 

Mairie de Ouches 
1, rue des Ecoles 
42155 OUCHES 
04 77 66 86 45 

mairie.ouches@wanadoo.fr 

 

 
CeƩe présente note regroupe les éléments requis par l’arƟcle R 123-8 du code de l’environnement. 
 

 
ArƟcle R 123-8 du Code de l’environnement 

 
Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législaƟons et réglementaƟons 
applicables au projet, plan ou programme. 
 
Le dossier comprend au moins : 
 
1° Lorsqu'ils sont requis : 
a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les condiƟons prévues par le III 
de l'arƟcle L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non technique ; 
b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité menƟonnée au IV de l'arƟcle L. 122-
1 ou à l'arƟcle L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la menƟon qu'une décision implicite a été prise, 
accompagnée pour les projets du formulaire menƟonné au II de l'arƟcle R. 122-3-1 ; 
c) L'avis de l'autorité environnementale menƟonné au III de l'arƟcle L. 122-1, le cas échéant, au III de l'arƟcle L. 122-1-1, 
à l'arƟcle L. 122-7 du présent code ou à l'arƟcle L. 104-6 du code de l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître 
d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ; 
 
2° En l'absence d'évaluaƟon environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas ne 
soumeƩant pas le projet, plan ou programme à évaluaƟon environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude 
d'incidence environnementale menƟonnée à l'arƟcle L. 181-8 et son résumé non technique, une note de présentaƟon 
précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan ou programme, 
l'objet de l'enquête, les caractérisƟques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé 
des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme 
soumis à enquête a été retenu ; 
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3° La menƟon des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indicaƟon de la façon dont ceƩe enquête 
s'insère dans la procédure administraƟve relaƟve au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions 
pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisaƟon ou 
d'approbaƟon ; 
 
4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législaƟf ou réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête, 
les avis émis sur le projet, plan, ou programme ; 
 
5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les condiƟons définies aux arƟcles L. 121-8 à L. 121-15, de la 
concertaƟon préalable définie à l'arƟcle L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur 
permeƩant au public de parƟciper effecƟvement au processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à 
l'arƟcle L. 121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport final prévu à l'arƟcle L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou 
lorsque aucune concertaƟon préalable n'a eu lieu, le dossier le menƟonne ; 
 
6° La menƟon des autres autorisaƟons nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont 
connaissance ; 
 
7° Le cas échéant, la menƟon que le projet fait l'objet d'une évaluaƟon transfrontalière de ses incidences sur 
l'environnement en applicaƟon de l'arƟcle R. 122-10 ou des consultaƟons avec un Etat frontalier membre de l'Union 
européenne ou parƟe à la ConvenƟon du 25 février 1991 signée à Espoo. 
L'autorité administraƟve compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultaƟons prévues ci-après les 
informaƟons dont la divulgaƟon est suscepƟble de porter aƩeinte aux intérêts menƟonnés au I de l'arƟcle L. 124-4 et au 
II de l'arƟcle L. 124-5. 
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A. QU’EST-CE QU’UN PLU ? 
1. LE ROLE DU PLU 

Le PLU est un document qui, à l’échelle d’une commune ou d’un groupement de communes, consƟtue un véritable 
projet de territoire en termes d’urbanisme et d’aménagement.  
Il fixe en conséquence les règles générales d’uƟlisaƟon du sol (nature et forme des construcƟons, habitat, espaces verts, 
acƟvités économiques…). Il définit la poliƟque générale de la commune sur les déplacements (transports, voirie), la 
protecƟon des milieux naturels, le logement… 
Il doit répondre à des objecƟfs fondamentaux : 

- principe d’équilibre entre renouvellement urbain, développement urbain et rural, et préservation des 
paysages, des espaces agricoles et naturels ; 

- principe de diversité des fonctions urbaines (équilibre entre emploi et habitat) et de mixité sociale dans 
l’habitat ; 

- principe du respect de l’environnement, par une utilisation économe de l’espace, la préservation des milieux 
naturels, du patrimoine bâti et paysager. 
 

L’objecƟf est d’abouƟr à un développement harmonieux et durable du territoire de la commune. 
Le PLU doit également être compaƟble avec des documents de portée supérieure. 
 

2. SON CONTENU 

Défini par le Code de l’Urbanisme, le dossier du PLU comprend plusieurs grandes pièces, pouvant être consƟtuées de 
pièces écrites et de pièces graphiques : 
 

 

 

  
> > + 

OrientaƟons 
d’Aménagement 

et de 
ProgrammaƟon 

Zonage 
(Pièce graphique) 

Règlement 
(Pièce écrite) 

Servitudes 
d’uƟlité publique 

Annexes 
sanitaires 

relaƟves aux 
réseaux 

Liste des 
emplacements 

réservés 

Rapport de 
présentaƟon P.A.D.D. 

 
Annexes 

DiagnosƟc territorial 
JusƟficaƟon des choix 

réalisés 
Prise en compte de 

l’environnement 

Pièces 
réglementaires 

Projet 
d’Aménagement et de 

Développement 
Durables 

Projet de territoire, 
projet poliƟque Arrêté de 

classement 
sonore des 

infrastructures de 
transport 

… 
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B. LA MODIFICATION N°2 DU PLU 
1. LES MOTIVATIONS ET OBJETS DE L’EVOLUTION DU PLU 

Afin de mieux répondre aux projets locaux, des adaptaƟons/ajustements du PLU sont nécessaires. La communes de 
Ouches a ainsi prescrit une procédure de modificaƟon n°2 du PLU, sans remeƩre en quesƟon l’économie générale du 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). CeƩe procédure vise :  

- la création d’un Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) At en zone agricole pour permettre 
et encadrer les possibilités de construction en lien avec les activités de restauration et d’hébergement hôtelier 
présentes sur le site du Château d’Origny. 
 

Dans ce cadre, plusieurs pièces du PLU opposable sont modifiées, à savoir : 
- Pièce 3.1 : règlement graphique (plan de zonage, plan général au 1/5 000ème) ; 
- Pièce 4 : orientations d’aménagement et de programmation (OAP) ; 
- Pièce 5 : règlement écrit. 

 
Les autres pièces du PLU demeurent inchangées. 
La modificaƟon n°2 du PLU a été prescrite par délibéraƟon du Conseil Municipal en date du 28 mai 2024. 
 

2. LA PROCEDURE DE MODIFICATION DU PLU 

La procédure de modificaƟon est encadrée par les arƟcles L 153-36 et suivants du Code de l’Urbanisme. Il est précisé 
que le dossier de modificaƟon n°2 du PLU : 

- ne change pas les orientaƟons définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 
- ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et foresƟère,  
- ne réduit pas une protecƟon édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou 

des milieux naturels ou d’une évoluƟon de nature à induire de graves risques de nuisance. 
 
Une pré-évaluaƟon environnementale de la modificaƟon n°2 du PLU a été réalisée conformément à l’arƟcle R 104-34 du 
Code de l’urbanisme. L’autorité environnementale a été saisie pour avis conforme dans les condiƟons prévues aux 
arƟcles R 104-34 à R 140-37 du Code de l’Urbanisme. L’avis n°2024-ARA-AC-3589 de la MRAE en date du 05 novembre 
2024 indique que la procédure de modificaƟon n°2 du PLU de Ouches ne requiert pas la réalisaƟon d’une évaluaƟon 
environnementale. La commune a ensuite pris une délibéraƟon en date du 26 novembre 2024 décidant de ne pas 
réaliser l’évaluaƟon environnementale de la procédure de modificaƟon n°2 du PLU considérant l’absence de risque 
d’impact notable sur l’environnement. CeƩe délibéraƟon est incluse à la présente note de présentaƟon (parƟe F.). 
 
Au Ɵtre de l’arƟcle L 151-13 du Code de l’Urbanisme, le dossier a également été adressé pour avis à la Commission 
Départementale de PréservaƟon des Espaces Naturels Agricoles et ForesƟers (CDPENAF) qui l’a récepƟonné le 16 
septembre 2024. 
 
Le dossier a été noƟfié aux personnes publiques associées au mois de novembre 2024, avant l’ouverture de l’enquête 
publique. 
 
Un dossier présentant la modificaƟon a été consƟtué afin d’être soumis à enquête publique. Il intègre les avis reçus des 
personnes publiques associées et l’avis conforme de l’Autorité Environnementale. 
 
Après enquête publique, le Plan Local d’Urbanisme modifié, éventuellement adapté en foncƟon des résultats de 
l’enquête et des avis des personnes publiques, sera approuvé par le Conseil Municipal. 
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3. LA CONCERTATION 

Le Code de l’Urbanisme ne prévoit pas de concertaƟon obligatoire dans le cadre d’une procédure de modificaƟon, sauf 
si ceƩe dernière doit faire l’objet d’une évaluaƟon environnementale (arƟcle L 103-2 du Code de l’Urbanisme). La 
procédure de modificaƟon n°2 du PLU n’étant pas soumise à évaluaƟon environnementale, elle n’a pas fait l’objet de 
mesures de concertaƟon avec la populaƟon. 
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C. L’ENQUETE PUBLIQUE 
1. LE ROLE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

A travers l’enquête publique, la possibilité est donnée à la populaƟon de faire part de ces remarques concernant le 
contenu de la modificaƟon du PLU.  
L’enquête publique porte uniquement sur l’objet moƟvant la procédure de modificaƟon n°2 du PLU figurant dans la 
délibéraƟon de prescripƟon joint au dossier d’enquête, et non sur le PLU dans sa globalité. 
 

2. LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

L’enquête publique est conduite par le « commissaire enquêteur », jouant le rôle de spécialiste indépendant.  
Sa mission est d’accompagner le public dans la présentaƟon et la compréhension de la procédure d’évoluƟon du PLU 
engagée par la commune de Ouches. 
Le Tribunal administraƟf de Lyon a désigné par ordonnance en date du 15/10/2024, M. Pierre GRETHA en qualité de 
commissaire enquêteur. 
L’enquête publique s’organise de la manière suivante : 

- pièces du dossier d’enquête publique tenues à la disposition des intéressés en mairie et sur le site internet de 
la ville ; 

- registre d’enquête à disposition du public en mairie ; 
- permanences du commissaire enquêteur ; 
- affichage d’un avis d’enquête 15 jours au moins avant le début de l’enquête, sur la commune ; 
- publication de l’avis d’enquête 15 jours au moins avant le début de l’enquête dans la presse et rappel dans les 

8 premiers jours de celle-ci dans deux journaux diffusés dans le département. 
La populaƟon est invitée à consulter le dossier et à communiquer ses remarques pendant 17 jours, du 30/01/2025 à 
9h00 au 15/02/2025 à 11h00. 
 

2.1. OU PEUT-ON CONSULTER LE PLU MODIFIE ? 

Le dossier d’enquête publique comprenant les pièces du PLU modifié est tenu à la disposiƟon du public à la mairie de 
Ouches, pendant toute la période de l’enquête, aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie. Le dossier peut 
également être consulté sur un poste informaƟque en Mairie, aux dates et heures d’ouverture du public. 
Le dossier est également consultable sur le site internet de la mairie à l’adresse suivante : www.mairieouches.fr 
 

2.2. COMMENT DONNER UN AVIS ? 

- le registre d’enquête publique : à disposition en mairie, les intéressés peuvent y consigner leurs observations; 
- par courrier électronique à l’adresse internet suivante : modificationplu@mairieouches.fr, à l’attention du 

commissaire enquêteur ; 
- par courrier à l’adresse du commissaire enquêteur, en Mairie de Ouches, 1 rue des Ecoles, 42155 OUCHES. Le 

commissaire enquêteur les visera et les annexera au registre d’enquête ; 
- lors des permanences du commissaire enquêteur prévues en mairie le : 

o le 07 février de 13h00 à 17h00 ; 
o le 15 février de 09h00 à 11h00. 

 

2.3. COMMENT EST PRIS EN COMPTE UN AVIS ? 

A l’issue de l’enquête, le registre est clos par le commissaire enquêteur. Après avoir examiné les observaƟons consignées 
ou annexées au registre, il établira son rapport sur le déroulement de l’enquête et rédigera des conclusions moƟvées sur 
le dossier soumis à enquête publique en précisant si elles sont favorables ou défavorables. L’ensemble de ces pièces sera 
transmis à la commune dans le délai d’un mois à compter de la fin de l’enquête. 
Ce rapport sera tenu accessible et consultable à la mairie et sur le site internet de la mairie de Ouches pendant un an. 
 

2.4. LA DECISION POUVANT ETRE PRISE AU TERME DE L’ENQUETE PUBLIQUE : 

Le Conseil Municipal de Ouches est seul compétent pour approuver la modificaƟon n°2 du PLU. 
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3. TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE ET INSERTION DE L’ENQUETE DANS LA PROCEDURE 

ADMINISTRATIVE DE LA MODIFICATION DU PLU 

28 mai 2024 
DélibéraƟon du Conseil Municipal prescrivant la 
procédure de modificaƟon n°2 du PLU 

ArƟcle L 153-37 du Code de l'Urbanisme 

05 novembre 
2024 

Avis conforme de l’autorité environnementale 
dans le cadre d’un examen au cas par cas réalisé 
par la personne publique responsable 

ArƟcles R 104-33 et suivants du Code de 
l'Urbanisme 

09 novembre 
2024 

NoƟficaƟon du dossier de modificaƟon n°2 du 
PLU aux personnes publiques associées 

ArƟcle L 153-40 du Code de l'Urbanisme 

21 novembre 
2024 

Avis de la Commission Départementale de 
PréservaƟon des Espaces Naturels Agricoles et 
ForesƟers 

ArƟcle L 151-13 du Code de l’Urbanisme 

09 octobre 2024 
Demande de désignaƟon d'un commissaire 
enquêteur 

ArƟcle R.123-5 du Code de l'environnement 

15 octobre 2024 DésignaƟon du commissaire enquêteur  

ArƟcles R 123-4 et R.123-5 du Code de 
l'environnement 
Ordonnance du président du Tribunal 
administraƟf 

09 décembre 
2024  

Arrêté du Maire prescrivant l’ouverture de 
l’enquête publique portant sur la procédure de 
modificaƟon n°2 du PLU, complété par un arrêté 
modificaƟf en date du 20 décembre 2024 (relaƟf à 
une erreur de frappe sur l’arrêté du 09/12/2024 
concernant l’adresse mail de la mairie). 

ArƟcle R 123-6 et suivants du Code de 
l'environnement 
Arrêté municipal 

Au moins 15 jours 
avant le début de 
l’enquête 
publique 

Mesures de publicité : 
- mise en ligne de l’arrêté d’ouverture d’enquête 
publique sur le site internet de la commune 
- publicaƟon d'un avis d'enquête publique dans 
deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans 
le département 
- affichage de l’avis d’enquête publique en mairie 

ArƟcle R 123-11 du Code de l'environnement 

30 janvier 2025 Ouverture de l’enquête publique 
ArƟcle L 153-55 du Code de l’Urbanisme 
ArƟcle L 123-1 et suivants et R 123-1 et 
suivants du Code de l’environnement 

Dans les 8 
premiers jours de 
l’enquête 

PublicaƟon d'un avis d'enquête publique dans 
deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans 
le département 

ArƟcle R 123-11 du Code de l'environnement 

15 février 2025 Clôture de l’enquête publique ArƟcle R 123-18 du Code de l’environnement 

Dans un délai de 8 
jours 

Remise du procès-verbal de synthèse par le 
commissaire enquêteur à la commune 

ArƟcle R 123-18 du Code de l’environnement 

Dans un délai de 
15 jours 

Réponse de la commune au procès-verbal de 
synthèse 

ArƟcle R 123-18 du Code de l’environnement 

Dans un délai d’un 
mois à compter de 
la fin de l’enquête 
publique 

Remise du rapport du commissaire enquêteur ArƟcle R.123-19 du Code de l'environnement 

Avril 2025 
ApprobaƟon de la modificaƟon en Conseil 
Municipal 

ArƟcle L.153-43 de Code de l'Urbanisme 

Avril 2025 

Affichage de la délibéraƟon pendant un mois en 
mairie, inserƟon dans un journal et transmission 
en Préfecture et mise en ligne du PLU modifié 
sur le Portail NaƟonal de l’Urbanisme. 
Opposabilité de la modificaƟon du PLU 

ArƟcle L 153-44 de Code de l'Urbanisme  

ArƟcles R 153-20 à 22 du Code de 
l’Urbanisme 

Enquête publique régie par les arƟcles L 123-1 et suivants, et R 123-1 et suivants du Code de 
l'environnement 
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D. LES PIECES DU DOSSIER SOUMIS A ENQUETE 
PUBLIQUE 

1. LE RAPPORT DE PRESENTATION 

Le rapport de présentaƟon permet de comprendre et de prendre connaissance : 
- des motivations de la procédure de modification n°2 du PLU et de son déroulé ; 
- du contexte communal et intercommunal, du cadre législatif et des documents supra-communaux avec 

lesquels le PLU doit être compatible ; 
- des orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables du PLU en vigueur ; 
- de l’exposé des motifs de changements apportés au PLU en précisant : 

o les modifications apportées au règlement graphique ; 
o les modifications apportées aux Orientations d’Aménagement et de Programmation ; 
o les modifications apportées au règlement écrit ; 

- de l’évolution des surfaces des zones du PLU ; 
- de la pré-évaluation environnementale qui a été soumise à l’avis conforme de l’autorité environnementale. 

 
 

2. LES PIECES DU PLU MODIFIE 

Dans le cadre de la modificaƟon n°2 du PLU, plusieurs pièces du PLU opposable sont modifiées, à savoir : 
 
- Pièce 3.1 : règlement graphique (plan de zonage, plan général au 1/5 000ème) ; 
- Pièce 4 : orientations d’aménagement et de programmation (OAP) ; 
- Pièce 5 : règlement écrit. 
 
 

3. CARACTERISTIQUES LES PLUS IMPORTANTES DE LA MODIFICATION DU PLU 

La procédure de modificaƟon n°2 du PLU de Ouches a pour objet la créaƟon d’un STECAL At en zone agricole pour 
permeƩre et encadrer les possibilités de construcƟon en lien avec les acƟvités de restauraƟon et d’hébergement 
hôtelier présentes sur le site du Château d’Origny. 
 
Conformément à l’arƟcle L 153-13 du Code de l’Urbanisme, un secteur de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) 
peut être créé en zone A en vue d’autoriser, de façon excepƟonnelle et encadrée, la construcƟon de bâƟments non 
nécessaires à l’acƟvité agricole. Le règlement doit alors préciser les condiƟons de hauteur, d'implantaƟon et de densité 
des construcƟons, permeƩant d'assurer leur inserƟon dans l'environnement et leur compaƟbilité avec le mainƟen du 
caractère naturel, agricole ou foresƟer de la zone. Il fixe également les condiƟons relaƟves aux raccordements aux 
réseaux publics, ainsi que les condiƟons relaƟves à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les construcƟons doivent 
saƟsfaire. 
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La procédure de modificaƟon n°2 du PLU de Ouches induit :  
 

ModificaƟons apportées aux règlements graphique, écrit et aux OAP 
- création d’un STECAL At et d’un périmètre d’OAP au plan de zonage ;  
- définition d’une OAP sur le château d’Origny visant : 

o à prendre en compte les enjeux patrimoniaux et architecturaux du bâti existant ; 
o à encadrer les possibilité de construction sur le site pour permettre son développement 

économique dans le respect de l’intérêt patrimonial des lieux ; 
o à prendre en compte l’intérêt paysager du parc arboré du château 

- ajout au règlement écrit de dispositions réglementaires spécifiques au STECAL At créé en cohérence avec 
l’OAP : 

o limitation de la constructibilité à la seule extension du bâti existant pour la destination commerce 
dans la limite de 270 m² d’emprise au sol totale nouvelle créée,  

o encadrement de la hauteur maximale admise pour les différentes extensions possibles, 
o encadrement de l’aspect extérieur des constructions, des espaces libres et des plantations. 

 
LocalisaƟon du STECAL At créé dans le cadre de la procédure de modificaƟon n°2 du PLU 
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4. RAISONS POUR LESQUELLES LE PROJET DE MODIFICATION DU PLU A ETE RETENU DU POINT DE 

VUE DE L’ENVIRONNEMENT 

Conformément aux disposiƟons de l’arƟcle R 104-34° du code de l’urbanisme, un dossier évaluant le risque d’incidences 
notables de la modificaƟon n°2 sur l’environnement a été réalisé, puis transmis à l’autorité environnementale pour avis. 
Ce dossier démontre l’absence de nécessité de réaliser une évaluaƟon environnementale.  
En effet, l’auto-évaluaƟon réalisée amène à conclure : 

 
- que le risque d’incidences négatives des modifications apportées au PLU sur les milieux naturels et la 

biodiversité peut être qualifié de nul, dans la mesure où ces modifications : 
o ne permettent pas la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles 

d’affecter de manière significative un site Natura 2000 ; 
o ne remettent pas en cause les protections réglementaires édictées au PLU en vigueur concernant les 

espaces d’intérêt écologique et les continuités écologiques ; 
o ne sont pas susceptibles - de par leur localisation et leurs effets - d’impacter directement ou 

indirectement des secteurs à enjeux naturalistes protégés au PLU (zones humides, ensembles boisés 
classés en EBC, corridors écologiques). 
 

- que le risque d’incidences négatives des modifications apportées au PLU en matière de consommation 
d’espaces naturels et agricoles peut être qualifié de nul, dans la mesure où ces modifications sont sans lien 
avec cette thématique ; 
 

- que le risque d’incidences négatives des modifications apportées au PLU sur la ressource en eau peut être 
qualifié de nul, dans la mesure où ces modifications sont sans lien cette thématique ; 
 

- que le risque d’incidences négatives des modifications apportées au PLU sur la qualité de l’air, la consommation 
d’énergie, et l’adaptation du territoire au changement climatique peut être qualifié de nul, dans la mesure où 
ces modifications sont sans lien avec ces thématiques ; 
 

- que le risque d’incidences négatives des modifications apportées au PLU sur la prévention et la réduction de la 
vulnérabilité du territoire et des populations aux risques naturels peut être qualifié de nul, dans la mesure où 
ces modifications sont sans lien avec ces thématiques ; 
 

- que le risque d’incidences négatives des modifications apportées au PLU sur la qualité architecturale et 
paysagère du territoire peut être qualifié de nul, dans la mesure où : 

o les modifications apportées au PLU ne portent pas atteinte directement ou indirectement aux 
éléments de patrimoine bâti protégés au titre de l’article L 151-19 du Code de l’Urbanisme, ni à des 
espaces d’intérêt paysager protégés au titre de l’article L 113-1 (espaces boisés classés) du même 
code ; 

o les modifications apportées au PLU – définition d’une OAP pour encadrer les possibilités et conditions 
d’extension du bâti existant, compléments apportés au règlement écrit en matière d’encadrement de 
l’aspect extérieur des constructions, des espaces libres et des plantations - confortent les prescriptions 
définies au PLU en vigueur en apportant plus de précisions notamment en matière d’aspect 
architectural. Les enjeux paysagers du site sont mieux pris en compte par la définition de mesures de 
protection du parc arboré du château. Elles permettent de renforcer les mesures permettant de 
protéger et de valoriser l’intérêt architectural et paysager du lieu. 

 
- que le risque d’incidences négatives des modifications apportées au PLU sur les pollutions, nuisances et la santé 

humaine peut être qualifié de nul, dans la mesure où ces modifications sont sans lien avec ces thématiques. 
 
Le projet de modificaƟon n°2 du PLU de Ouches a été retenu pour ces raisons et au regard de l’intérêt de conforter 
une acƟvité économique locale. 
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E. AVIS CONFORME DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE 

 
La commune de Ouches a réalisé l’examen au cas par cas prévu aux arƟcle R 104-33 à R 104-37 du Code de l’Urbanisme. 
Elle a saisi l’autorité environnementale pour avis conforme. 
 
La MRAE a rendu son avis en date du 05 novembre 2024 figurant ci-après indiquant que la procédure de modificaƟon 
n°2 du PLU de Ouches ne requiert pas la réalisaƟon d’une évaluaƟon environnementale. 
 
La commune a ensuite pris par délibéraƟon en date du 26 novembre 2024 figurant à la présente note de présentaƟon 
(parƟe F.) la décision de ne pas réaliser d’évaluaƟon environnementale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Auvergne-Rhône-Alpes

Avis conforme délibéré le 5 novembre 2024

Avis n° 2024-ARA-AC-3589

Avis conforme de la mission régionale d’autorité
environnementale sur la modification n°2 du plan local

d'urbanisme (PLU) de la commune d'Ouches (42)



Avis conforme rendu en application du deuxième alinéa de l’article R.104-33 du
code de l’urbanisme

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes de l’Inspection générale
de l’environnement et du développement durable (Igedd), qui en a délibéré collégialement lors de sa réunion
du 5 novembre 2024 

Ont participé à la délibération : François Duval, Marc Ezerzer, Jeanne Garric, Yves Majchrzak, François
Munoz, Muriel Preux, Emilie Rasooly, Pierre Serne, Benoît Thomé et Véronique Wormser.

En  application  du règlement  intérieur  de la  MRAe en  date du 13 octobre  2020,  chacun des membres
délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou
présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet
du présent avis.

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.104-33 deuxième alinéa ;

Vu  le  décret  n°2022-1025  du  20  juillet  2022  substituant  la  dénomination  « Inspection  générale  de
l'environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de l'environnement et
du développement durable » ;

Vu le décret  n°2022-1165 du 20 août 2022 portant  création et  organisation de l'Inspection générale de
l’environnement et du développement durable modifié par le décret n° 2023-504 du 22 juin 2023 ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 30 août 2022 portant
approbation  du  règlement  intérieur  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du  développement
durable ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales  d’autorité
environnementale de l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) en date
des 5 mai 2022, 9 février 2023, 4 avril 2023, 19 juillet 2023, 22 février 2024, 6 juin 2024, 29 août 2024 et 20
septembre 2024 ;

Vu le  règlement  intérieur  de la  mission régionale  d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-
Alpes (ARA) adopté le 13 octobre 2020, et notamment son article 6 ;

Vu la demande d’avis enregistrée sous le n°2024-ARA-AC-3589, présentée le  5 septembre 2024 par la
commune de Ouches (42), relative à la modification n°2 de son plan local d'urbanisme (PLU) ;

Vu la contribution de l’agence régionale de santé (ARS) en date du 17 octobre 2024 ;

Vu la contribution la direction départementale des territoires de la Loire en date du 18 octobre 2024 ;

Considérant que la commune d’Ouches située dans le département de la Loire (42) compte 1 147 habitants
sur une surface de 10,12 km², que cette commune est comprise au sein de la communauté d’agglomération
Roannais Agglomération et qu’elle fait partie du périmètre du Scot du Roannais ;
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Considérant que le projet de modification n°2 du PLU a pour objet de :

• créer  un  secteur  de taille  et  de capacité  limitées  (Stecal)  At1 en zone  agricole,  pour permettre
d’encadrer les possibilités de construction en lien avec les activités de restauration et d’hébergement
hôtelier, présentes et à développer2 sur le site du Château d’Origny (identifié au plan de zonage du
PLU au titre de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme en tant qu’élément bâti remarquable) ;

• définir  une  opération  d’aménagement  et  de  programmation  (OAP)  sur  le  Château  d’Origny  de
1,69 ha, afin de prendre en compte les enjeux du site et de spatialiser les possibilités d’extension
admises3 sur le site ;

Considérant qu’en matière d’intégration paysagère, le règlement écrit du sous-secteur At limite les hauteurs
des constructions envisagées (3,5 m pour l’extension de la dépendance du château côté sud-ouest, 5 m
pour  l’extension  de  la  façade  nord-est  du  château  et  la  même hauteur  que  le  bâtiment  existant  pour
l’extension de la dépendance côté nord-est  du château),  et que des dispositions sont  prévues pour les
façades, les toitures et les clôtures ;

Considérant que l’OAP sur le Château préserve les arbres ornant le parc du château (protégés au titre de
l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme) et maintient perméables les surfaces libres de construction ;

Considérant que la surface totale maximale rendue possible pour les extensions et donc susceptible d'être
imperméabilisée reste très limitée (270 m2) ;

Considérant que le site est situé à l'ouest de la commune, en dehors du hameau d'Origny, qu'il est longé et
desservi par la RD31 reliant Ouches et Roanne4, que le dossier ne fait pas état d'une augmentation de la
fréquentation du site (annonçant des incidences nulles en matière de pollution de l'air et de bruit) ;

Considérant que le périmètre concerné par la modification n°2 du PLU est en dehors de tout périmètre de
préservation  en  matière  de  biodiversité  et  ne  semble  pas  avoir  d’incidences  notables  en  matière
d’environnement ;

Considérant  que  la  parcelle  objet  du  Stecal  est  concernée  par  un  aléa  moyen  au  titre  du  retrait  et
gonflement des argiles (RGA), ce qui implique de respecter certaines règles constructives, comme le précise
l’article 68 de la Loi Elan5 ;

Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable, des

éléments  évoqués  ci-avant  et  des  connaissances  disponibles  à  la  date  du  présent  avis,  le  projet  de

modification n°2 du  plan local  d'urbanisme (PLU)   de la commune d'Ouches (42) n’est  pas susceptible

d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la

directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée ; 

1 Les règles d’urbanisme de ce Stecal en zone At (zone agricole de loisirs et de tourisme) limitent la constructibilité à
la seule extension du bâti existant (pas d’annexe isolée dans le parc arboré) pour la destination commerce dans la
limite de 270 m² d’emprise au sol totale nouvelle créée.

2 "Il s’agit de permettre uniquement l’extension du bâti existant et d’éviter l’implantation de constructions annexes iso-
lées dans le parc arboré (notamment abri-voiture). Les extensions admises sont spatialisées au schéma d’aménage-
ment de l’OAP pour permettre de répondre aux besoins présents et futurs de ce site à vocation touristique et de loi-
sirs "

3 Les orientations comprises dans l’OAP encadrant les possibilités de construction permettent : l’extension limitée de
la dépendance côté sud-ouest pour l’agrandissement des cuisines du restaurant, l’extension limitée de la dépen-
dance côté nord-est pour permettre l’aménagement d’un abri voiture et le positionnement d’un jardin d’hiver sur la
façade nord-est du château (cf p 19 du rapport de présentation). 

4 Il dispose également d'une hélistation devant l'entrée ouest du château, au sein du Stecal.
5 Loi pour l’évolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique du 23/11/2018
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Rend l’avis qui suit :

La modification n°2 du plan local d'urbanisme (PLU)  de la commune d’Ouches (42) n’est pas susceptible
d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la
directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes
sur l’environnement ; elle ne requiert pas la réalisation d’une évaluation environnementale.

Conformément aux articles R.104-33, R.104-36 et R.104-37 du code de l’urbanisme, au vu du présent avis,
il revient à la personne publique responsable du projet de modification n°2 du plan local d'urbanisme (PLU) 
de prendre la décision à ce sujet et d’en assurer la publication.

Le présent avis sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de l'autorité environnementale.
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F. DECISION DE NE PAS SOUMETTRE LA 
PROCEDURE DE MODIFICATION N°2 À EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 
 

1. DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE OUCHES EN DATE DU 26/11/2024 DECIDANT DE 

NE PAS REALISER D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION N°2 

DU PLU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 









Commune de OUCHES 
 

 RÉALITÉS Urbanisme et Aménagement 23 
  

G. AVIS DE LA CDPENAF DE LA LOIRE 
 
Au Ɵtre de l’arƟcle L 151-13 du Code de l’Urbanisme, le dossier a été adressé pour avis à la Commission Départementale 
de PréservaƟon des Espaces Naturels Agricoles et ForesƟers (CDPENAF) de la Loire qui l’a récepƟonné le 16 septembre 
2024. 
 
La CDEPENAF a rendu un avis en date du 21 novembre 2024 figurant ci-après. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





Commune de OUCHES 
 

H. AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES 
 
Les personnes publiques associées ont reçu le dossier avant l’ouverture de l’enquête publique, au mois de novembre 
2024. Les avis adressés en réponse à la commune figurent ci-après. 
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